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Technopol va rapidement étudier les 
moyens d’améliorer ces dispositifs 
pour l’édition 2008 et d’inscrire dans la 
durée ce principe d’éco-parade.
Rappelons que la Techno Parade 
constitue le deuxième événement 
musical en France après la Fête 
de la Musique. Créée en 1998 afin 
de revendiquer une culture et une 
esthétique musicale nouvelles, la 
Techno Parade est devenue aujourd’hui 
la grande fête populaire de la rentrée. Le 
grand public se l’est appropriée et près 
de 400 000 personnes se rassemblent 
chaque année à l’occasion de cet 
événement électronique et festif.

www.technoparade.fr n

BRUXELLES : 
les discothèques 
adhèrent à une 
charte du bien-
être

Plusieurs hauts lieux de la nuit 
bruxelloise se sont engagés à adhérer 
à une charte du bien-être initiée par 
le ministre bruxellois en charge de 
la Santé, Benoît Cerexhe, qui a lancé 
fin septembre un label de qualité 
baptisé « Quality nights ». Onze lieux 
festifs bruxellois ont d’ores déjà été 
labellisées. 

Sous la houlette de Modus Vivendi 
et du centre de Promotion de la 
Santé de Bruxelles, associations 
coordinatrices du projet, le label vise 
l’ensemble des noctambules, de tous 
âges. Aboutissement d’un travail de 
2 ans, il garantit des normes de bien-
être identiques dans tous les lieux 
participants et plus généralement la 

L’équipe de Technopol, organisatrice 
de l’événement, a souhaité depuis l’an 
passé partager le succès de la Techno 
Parade avec une cause solidaire et 
citoyenne. L’an dernier, l’association 
«Action contre la Faim» avait été 
l’invitée d’honneur de la Techno-
Parade. Cette fois-ci, le respect des 
règles écologiques élémentaires était 
à l’honneur et Technopol s’est associée 
à l’agence de l’Environnement et de la 
Maîtrise de l’Énergie (ADEME) et à la 
Fondation Nicolas Hulot pour la Nature 
et l’Homme.
Aux côtés de ses partenaires, Technopol 
s’investit ainsi dans la réalisation du 
premier événement mobile écologique 
au monde et s’est imposé pour cela un 
triple défi :

• Éco-concevoir la Techno Parade sur un 
modèle plus écologique.
• Sensibiliser le public et en particulier 
les plus jeunes à l’impact écologique de 
nos comportements.
•  Améliorer  la  gestion  sonore  de 
l’événement.
Ainsi, moins de prospectus ont été 
distribués. Les papiers utilisés devaient 
provenir de filières de recyclage, tandis 
qu’un tri sélectif des déchets a été 
mis en place pendant cet événement 
musical.

En ce qui concerne plus particulièrement 
le bruit, les régisseurs techniques 
de la parade ont été sensibilisés et 
une clause « risque auditif » a été 
ajoutée à la convention signée par les 
charistes. Chaque char pouvait gérer 
le son émis par les sound-systems 
grâce au soutien de la société 01 dB 
qui a fourni le matériel de mesure. Le 
calibrage des sound systèmes a été 
respecté par la majorité des chars. Par 
ailleurs, des points de mesure fixes 
situés le long du cortège ont permis de 
mesurer précisément le volume sonore 
de l’événement cela sous le contrôle 
de l’observatoire du bruit en Ile-de-
France qui traitera ensuite toutes les 
informations recueillies et dressera un 
rapport de résultats.
L’amélioration de la gestion sonore 
a été également renforcée dans 
l’Espace « Prévention » du Village où 
chaque participant pouvait retirer 
des bouchons d’oreilles, tout en 
s’informant sur les gestes simples 
permettant de préserver l’audition.   

La 10e Techno-Parade 
« baisse le son » pour protéger 
l’environnement
La 10e Techno-Parade de Paris, qui s’est déroulée 
le 15 septembre a « baissé le son » en faveur de la 
protection de l’environnement, thème de l’édition 
2007.




